
 
Horaires de maintenance : un engagement, mais vigilance !

Lors du CST, 
M. Cordier s’est engagé à travailler sur la possibilité de laisser aux agents le choix de leurs horaires

de maintenance.

➡️ Une avancée, mais attention : cela impliquerait potentiellement une centaine de cycles
différents, car les agents disposent déjà aujourd’hui de deux choix (Choix 1 et Choix 2).

Nous resterons vigilants pour que cette mesure soit réellement applicable, équitable, et ne
complique pas encore plus l’organisation du travail.

Le cycle 6h00 14h00 restera d'actualité en cas de canicule car il fait parti des mesures de
prévention de la canicule

---

Repas des agents :

Les agents qui souhaitent amener leur propre repas conservent la possibilité :
✔️ d’apporter leur repas personnel,
✔️ de compléter avec le repas fourni,

⚠️ mais attention au gaspillage : rappel effectué par l’administration.

Chaque agent conserve également la possibilité :
✔️ de refuser de manger le repas du prestataire,

✔️ d’annuler son repas du jour (sans attribution de titre-restaurant ).

Enfin, les repas non consommés par les agents pourront être redistribués aux enfants, afin
d’éviter le gaspillage alimentaire.
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